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1933 

ASSURANCES 
JOURNAL ME-NSUEL DES ASSURANCE-S 

En guise de présentation 

La presse française dans la province de 
�uébec ne comptait pas jusqu'ici de journal 
entièrement consacré aux assurances. Nous 
avons pensé que le temps était venu de com• 
bler cette lacune, bien que le moment ne fût 
pas très propice aux affaires nouvelles. L'ac, 
cueil que nous ont fait les annonceurs nous 
indique que nous avons bien fait de passer 
outre aux raisons de prudence. 

Nos débuts sont modestes. �uatre pages. 
c'est peu pensera-t-on. en effet. Si on se 
donne la peine de nous !ire, on se rendra 
compte que nous avons ramassé en un espace 
limité d'abondants renseignements de toute 
sorte. A coté d'articles documentaires, on 
trouvera des chroniques diverses où l'actualité' 
est passée en rnvue. Chaque mois, par la sui
te, nous suivrons ainsi le mouvement tout en 
fourniÙant sur un certain nombre de questions 
générales une documentation aussi précise que 
le permettra le cadre de notre journal. 

Puisse notre initiative être utile aux agents, 
au.x courtiers et à tous ceux qui, de par leur 
métier, sont appelés à renseigner et à guider Je 
tub?fr: .:::r: matière d'.::s,%::-.::r:.::c. .A.ird, ::crans· 
nous justifiés de ne pas avoir hésité devant la 
di:reté' des temps. 

Faits d'actualité 

La situation 

A la fin de 1931, il semblait encore possible 
d'être optimiste. Les moins timorés parlaient 
de moments difficiles à passer, mais on sentait 
chez eux l'espoir tenace d'une amélioration 
prochaine, sinon immédiate. 1932 les a pro· 
fondément déçus. Au lieu d'une légère repri• 
se, d'un freinage tout au moins, ils sont bien 
forcés de constater que l'année se termine plus 
mal qu'elle n'avait commencé. Ceux même 
qui, de par leurs fonctions, devraient se mon• 
trer confiants hésitent à le faire ouvertement 
tant ils sentent toute prédiction impossible, 

Et cependant, un certain nombre d'indices 
permettraient en temps ordinaire de prévoir 
une activité nouvelle: les stocks portés au mi· 
nimum, la production, elle, réduite au strict 
minimum, les prix très bas, les salaires très 
diminués et malgré cela les dépôts d'épargne 
(fans les banques relativement peu atteints. 
Mais les raisonnements d'autrefois ont perdu 
provisoirement toute valeur. On a l'impres· 
sion d'être devant une machine détraquée, dont 
la marche va se ralentissant. Crise de produc• 
tian, d'adaptation, de confiance, il y a de tout 
cela dans la situation présente. 

Il faut souhaiter qu'en 1933 s'arrête le glis• 
sement, car, à la cadence de l'année qui vient 
de se terminer, les choses deviendraient graves 
rapidement. Qu'on songe au problème que 
pose à une population aussi faible que la nôtre 
un déficit budgétaire de l'ordre de 100 millions, 
sans compter les insuffisances provinciales et 
municipales. 

285, rue Dorchester est-Montréal 

Formons le voeu que se produisent tout au 
moins les deux ou trois grands faits de portée 
mondiale, qui seuls peuvent ranimer la con• 
fiance, condition première d'une reprise dura• 
hle. Que ne pourraient dans ce sens le règle• 
ment de la question des dettes internationales, 
Ja modification de la politique douanière aux 
Etats•Unis, et le retour à des idées plus saines 
en matière d'échanges internationaux. Mais 
qui voudra faire les premiers pas? 

Le tarif d'assurance

automobile 

On a modifié légèrement le tarif d'assurance 
automobile le 1er janvier. Nous disons à des
sein modifié, car à l'encontre de ce qu'ont an, 
noncé certains journaux à grand renfort de ti· 
tres, il s'agit plus d'une modification de détail 
que d'une hausse générale. Si, par exemple, on 
a augmenté de 10 p. 100 le prix de l'assurance 
contre la responsabilité civile pour lésions cor
porelles et pour dommages matériels dans pres• 
que toutes les régions prévues par le tarif, on 
on a diminué de 15 p. 100 l'assurance•vol, et 
de 20 p. 100 la garantie des dommages à l'au· 
tomobile assurée (remboursement total et fran· 
chise de $50). On a également diminué le 
barème des maxima pour les voitures particu!iè, 
res et les camions. Par contre on a modifié 
celui des taxis et des autobus d'une manière as• 
sez sensible -- ce que justifie amplement le 
risque encouru. 

Il s'agit donc, encore une fois, plus de chan• 
gements de détail que d'une hausse d'ensemble, 
11 est bon de le signaler pour rassurer les auto• 
mobilistes, auxquels la nouvelle d'une prime 
plus élevée à un moment comme celui-ci fait 
jeter les hauts cris. 

' . . 

Est•on justifié d'exiger davantage pour la 
responsabilité civile envers les tiers? Nous le 
croyons, car depuis quelques années le nombre 
des accidents et les indemnités versées aux vie• 
times croissent à une allure rapide. On peut 
en juger par la statistique suivante dressée pour 
un groupe considérable de sociétés: (!) 

lo-Responsabilité civile pour lésions corpo• 
relies. 

Nombre 
Règlements 

Prim es 
d'accidents nettes 

1928 598 $160,246 $241,559 
1929 994 356,978 495,881 
1930 1107 409,165 523,811 
1931(2) 1042 408,016 447,708 

2o-Responsabilité civile pour dommages ma• 
tériels. 

Nombre 
R/:�lcmcn!S 

Primes 
d'accidents nettes 

1928 3,081 $160,471 $182,974 
1929 4,981 262,908 394,486 
1930 5,124 259,994 413,059 
1931(2.) 4,736 237,720 396,881 

"' Voiture, particuli/:re,. 
P2) Di, mGis &eu!emcnt. 

Dossiers 

La Canadian Fire 

Underwriters' Association 

(Syndicat des sociétés d'assurance contre 
l'incendie). 

La Canadian Fire Underwriters' Associa· 
lion joue un rôle d'une telle importance dans 
notre province qu'il nous a paru intéressant 
Je lui consacre_r ce premier article documentai· 
"· 

La C.F.U.A., c'est la clef de voute de l'as• 
su rance contre l'incendie; il n'est pas exagéré 
de prétendre que c'est elle qui, au point de 
1.;ue de la tarification, fournit les directives 
tant aux sociétés syndiquées qu'indirectement 
à la plupart des compagnies indépendantes. 

Cela posé, voyons pourquoi elle a été for· 
mée, comment elle est organisée et brièvement 
quelle est sa méthode de tarification. 

La C.F.U.A., ou syndicat des sociétés d'as• 
surance contre J'incendie, est un syndicat pro• 
fessionnel fondé en 1883, afin de coordonner 
l'effort des sociétés d'assurance contre le feu. 
La multiplicité des compagnies, la concurren• 
ce qu'elles se faisaient, la diversité des métho
des de travail, l'absence de méthode même, 
avaient créé à cette époque une situation telle• 
ment difficile qu'il était devenu nécessaire 
d'agir. On constitua une association destinée 
à servir d'intermédiaire entre les compagnies 
d'abord, puis entre celles-ci et le public. 

La fonction du syndicat était triple a) cen
traliser le travail de tarification, b) unifom1i• 
ser les méthodes, c) les rationaliser. 

Examinons comment la C.F.U.A. est par· 
venue à réaliser ce programme. Sa constitu· 
tian d'abord. Association sans personnalité 
légale, elle est formée de membres adhérents: 
les compagnies elles-mêmes, représentées par 
leur directeur ou leur fondé de pouvoirs. 
Mais alors, le syndicat ce sont les compagnies? 

(Suite à la page 2) 

Quand on examme ces chiffres, on constate 
en 3 ans: 

lo) Que le nombre des sinistres a presque 
doublé, dans le premier cas, et que les frais de 
règlement ont augmenté de 15 5 p. 100, tandis 
que les primes nettes, c'est à dire après déduc• 
tian de la part non courue, ne gagnaient que 
117 p. 100. Pendant ce temps, le rapport 
des indemnités aux primes passait de 66 à 7 S p, 
100. Or, en 19�1 il atteignait 91 p. 100. 

'.!o) Que dans le second cas, la proportion 
est tombée de 87.6 à 63. Et cela grâce à 
l'augmentation de 1929. Mais ce n'était pas 
encore suffisant pour permettre à la plupart 
des compagnies de faire face à leurs frais. 

En 1932, loin d'avoir fléchi par suite de la 
diminution des voitures en circulation, le to, 
tal paraît avoir augmenté sensiblement. 

Ces données justifient entièrement les com, 
pagnies d'augmenter la partie de leur tarif 
à laquelle elles ont trait. 
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La C.F.U.A, (suite) 

Oui et non. Om, parce que ce sont elles qui 
prendront la décision finale. Non, parce qu'e� 
pratique les comités, tout en donnant les di, 
rectives, agissent la plupart du temps sur re
commandation du personnel spécialisé qu'ils 
emploient. On se trouve donc devant des co
mités, porte-paroles des membres, et des ser
vices techniques entre lesquels il y a une col
laboration très intime. 

Voici les principaux comités. En les li'as
sant en revue, nous comprendrons le fonctmn
nement de l'organisme. Comme dans toute 
administration, il y a d'abord l'exécutif direc, 
tement responsable envers l'assemblée. Puis, 
viennent les comités de tarification, des rele, 
vés et plans, des risques protégés par extinc, 
teurs automatiques et, enfin, les deux organes 
à caractère défensif: le comité de vérification 
et celui des infractions. C'est par l'intermé
diaire de ces derniers que le syndicat surveille 
l'application de ses règlements et qu 'i'. sévit 
contre les récalcitrants. Une surveillance 
étroite assure la cohésion pratique du groupe
ment. L'assemblée à cette fin a eu soin de 
fournir à ses délégués les moyens voulus. 

Les comités donnent les directives, avons
nous dit, et les services techniques les exécu
tent. Ceux-ci sont nombreux, parce que la 
besogne est abondante et variée. Un, bref
examen des principaux nous permettra d aper
cevoir les rouages mêmes de l'entreprise. 

Le secrétariat d'abord. Il coordonne le tra, 
vail. Parce que la Canadian Fire U�der
writers' Association englobe les provmces 
d'Ontario et de Québec, il se dédouble à Mon
tréal et à Toronto. Dans ces deux villes se 
trouvent deux bureaux, ayant une administra, 
tion distincte: le premier a la province de 
Québec comme champ d'action, le second, 
!'Ontario. Quoique indépendantes l'une de 
l'autre les deux sections ont les mêmes ad, 
minist;ateurs et suivent les mêmes règles. 

Le travail de tarification est fait par divers 
services. Il y a, par exemple, la section des 

risques industriels, celle des rfsCJues com°:1er, 
ciaux et celle des risques proteges par extmc
teurs automatiques. 

Il y a aussi la section des plans et relevés, 
à qui sont confiés la confection et le contr_ô�e 
des plans Goad, dénommés ainsi en souvenir 
de la société qui les dressait avant qu'elle ne 
fût englobée par l'Underwriters' Survey Bu, 
reau. Puis vient le service de la protection 
municipale, chargé de surveiller les installations 
et de les classifier, la section des installations 
électriques, dont l'importance a été sensible
ment réduite par la création du bureau pro
vincial, le service des enquêtes, dont relèvent 
les cas d'incendie volontaires et, sauf erreur, 
les plaintes portées contre certains des me�
bres. Enfin, mentionnons le service 
de vérification - la grande force coerci
tive du syndicat. Les compagnies comme les 

hommes sont aptes à fauter. Tentées par des 
affaires intéressantes, forcées parfois d'accep
ter ce qu'on exige d'elles ou poussées par la né
cessité, certaines oublient l'engagement pris. 
Et même en mettant la violation consciente de 
côté, il y a l'erreur qui doit être rectifié�, afin 
que justice soit rendue à tous. Le service de 
vérification est là pour examiner, scruter, com
parer et souligner d'un coup de crayon in
exorable: c'est la censure dans toute sa rigueur. 

Pour que le contrôle soit efficace, une co, 
pie de toutes les polices est transmise à la sec
tion. Ainsi, il devient possible de vérifier le 
taux, les conditions spéciales, le terme, etc. Si 
la pièce n'est pas satisfaisante, elle est apos
tillée, tagged, comme disent les initiés. La 
coupable a 30 jours pour rectifier. Après quoi, 
elle devient passible des peines prévues. 

Voilà une assez longue nomenclature, indis
pensable Gependant pour faire comprendre 
l'organisation interne. Examinons maintenant 
la méthode de travail. 

Le travail du syndicat prend actuellement 
l'aspect suivant: a) inspection, b) tarification, 
c) rédaction.

L'expérience démontre qu'une des meil
leures manières de lutter contre l'incendie, 
c'est d'inspecter les risques régulièrement. On 
k fait donc méthodiquement afin de trouver le!i 
vices de construction ou d'installation, indi
viduels et collectifs. On les signale aux in
téressés, assureurs et assurés et on voit à ce 
qu'ils soient corrigés. 

Des équipes d'ingénieurs étudient les moyens 
d'extinction de J'incendie dans les villes et les 
villages, i.e. les aqueducs, la canalisation d'eau, 
les conditions d'approvisionnement, le service 
d'extinction proprement dit, etc. A l'aide d'un 
standard, la ville est alors classifiée, en tenant 
compte également des conflagrations passées 

et de la possibilité de nouvelles. C'est en se 
basant sur le dossier ainsi constitué que le co
rrité compétent statuera. 

D'autres équipes font périodiquement le 
relevé des immeubles dans tous les centres de 
quelque importance, ayant un aqueduc muni
cipal. Les indications des plans Goad doivent, 
en effet, être revues et corrigées, afin de ren, 
dre la tarification possible. Pour cela, il 
faut des inspections fréquentes, . . . qui sont 
faites. 

En dehors des villes spécialement tarifées, 
on doit également visiter les usines protégées 
par extincteurs automatiques et certains ris
ques commerciaux et industriels. Tout cela, 
il faut le souligner, exige des spécialistes, du 
temps et de l'argent; mais c'est la base du tra, 
vail fait par le syndicat. 

Une dernière question se pose: quelle mé, 
thode suit-on en matière de tarification? Es, 
sayons de la résumer rapidement. Ol

(1) Nous ronvoyon, le lecteur à un article ,ur le sujet que 
nous a-·ons donné à l'Awcahiê füo,iom,q1" d'aoûtoscp• 
tcmhrc 1910. ll y trouvera de plus ,onplcs détails. 

Posons d'abord en principe que la méthode 
repose entièrement sur l'établissement de ta, 
bleaux de tarification, dénommés en anglais 
rating schedules. Et cela, afin que les ris�ues 
de même nature, situés dans un site similaire, 
soient taxés d'une même manière. Le pro
blème est donc: à risque identique, taux iden
tique. 

Mais comment arriver à une classification 
des valeurs assez souple pour donner ce résul, 
tat'? On y parvient par l'analyse rationnelle 
du risque sous les aspects suivants: a) site, b) 
construction, c) occupation, cl) voisinage, e) 
protection intérieure. 

Le site, par conséquent l'endroit, avec les 
facteurs suivants: a) la protection collective 
(i.e. l'existense ou non d'un aqueduc muni
cipal, la qualité de l'installation, l'efficacité et 
l'outillage du poste de pompiers, etc.). 
b) la proximité ou l'éloignement de la forêt;
c) enfin, la qualité moyenne de la construc
tion, la possibilité plus ou moins grande d'une
conflagration, etc.

La nature de la construction, c'est-à-dire le 
degré de combustibilité des matériaux em, 
ployés. 

(Suite à la page 3) 
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Brais, Létourneau & Lespérance 
AVOCATS et SOLLICITEURS 

F. Philippe Brais, K.C. Edifice 
Jean Letourneau Insurance Exchange 
Léa D. L'Espérance 276 rne St,Jacques O .. 
A. J. Campbell Montréal. 

O. LEBLANC & FILS LTEE
Agents généraux 

Union Matine fi' Gcncral lnsurnnce Co. Ltd. 
Royal Scott;,h lnsuranœ Co. Ltd. 
An�lo Scottish lnsurancc Co, Ltd, 

Patriotic Assurance Co, Lrd. 

Automobile 

ANGLO SCOTTISH INSURANCE Co. Ltd. 
Compagnie non•tarif&. 

BUREAU PRINClPAL.. AU CANADA 

Ee>!Fl<;E "INSURAN<::E EX<::HANGE" MONTRÉAL 

A.SAMO!SE:TTS •. GERANT GENÉRAL. 

COOPERATION 
Les bonnes relations entre les Agents, les Courtiers, les Assurés et une Compagnie 

d'assurance dépendent de quelques \acteurs �eulcment. 
1° . L'Agent désire assurer son client avec une Compagnie dont la solvabilité 

est indiscutable où, comme "Vendeur'' d'assurances, il recevra toujours un accueil sym
pathique et, au besoin, des avis qui l'aideront à résoudre ses problèmes d'assurances. 

2° . En retour, la Compagnie compte sur l'expérience et le bon jugement de ses 
Agents pour un choix jlldicicux des risques et une représentation fidèle des conditions 
physiques de chaque ri�que. 

Quand l'Agent et la Compagnie coopèrent ainsi, l'assuré est bien protégé et lors 
d'un accident, reçoit promptement l'indemnité qui lui est duc. 

NEW YORK PIRE INSURANCE COMPANY 
Etablie en 1832 

MERCHANTS & MANUFACTURERS FIRE INSURANCE COMPANY 
Etablie en 1849 

AMERICAN EQUITABLE ASSURANCE COMPANY of New York
BUREAU 

INSURANCE EXCHANGE BLDG. 
J. :MARCHAND, 

Gérant. 
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L'occupation. ie <langer est plus ou moins 
·g:rand suivant sa nature. Ainsi, dans le cas 
d'une habitation, d'un magasin ou d'une in
dustrie, le risque va croissant avec les choses 
qu'on trouve dans l'immeuble, qu'il s'agisse de 
marchandises ou d'outillage, et avec l'usage 
qu'on en fait. Si l'on compare une fabrique 
d'objets en amiante, une manufacture de co
tonnades et une scierie, il faut admettre en 
effet que le danger d'incendie va croissant. 

Le voisinage, ou l'entourage, est un facteur 
non moins important, car un immeuble pourra 
passer d'une catégorie dans une autre s'il 
avoisine un risque d'une nature plus dange
reuse. Ainsi, une habitation sise à côté d'une 
scierie. 

Enfin la protection intérieure. La nature 
de la construction peut être moyenne, mé
diocre même, l'occupation peut présenter un 
assez grand risque, l'entourage être mauvais 
et cependant le taux n'être pas nécessaire• 
ment très élevé. Pourquoi? Pour une rai, 
son trè.5 simple: la protection intérieure est 
bonne. Après l'avoir étudiée, l'inspecteur a 
déclaré qu'elle permettrait d'isoler l'incendie, 
de diminuer ses effets ou même de l'éteindre 
immédiatement. (Ce serait le cas d'extinc• 
teurs automatiques). Aux yeux du spécia
liste, cela compense amplement les défectuosi• 
tés. 

Ce sont les cinq éléments principaux. On 
les utilise pour déterminer le taux à l'aide d'un 
tableau de tarification. Il en est un certain 
nombre qu'on peut classer assez arbitraire
ment ainsi: 1) ceux qui ont trait aux risques 
non protégés collectivement ou individuelle, 
ment contre l'incendie, i.e. par un aqueduc et 
un poste de pompiers ou par des extincteurs 
automatiques; 2) ceux qui ont trait aux ris
ques collectivement ou individuellement pro
tégés. 

Aux premiers s'applique le tarif dit mini
mum, qui varie suivant: 1)  la région ou le 
site; 2) la construction; 3) l'occupation. 

Les seconds se divisent à leur tour en ta• 
bleaux commercial, dit mercantile schedule, 
et industriel (manufactu.ring schedule). 

Dans le ·cadre de chacun entrent les élé, 
ments dont nous avons parlé précédemment. 
Chaque risque ,  est coté en fonction du stan
dard établi: le taux nait de la comparaison, 
une fois déterminés les charges et les dégrè
vements. 

Pour terminer cette rapide revue du travail 
accompli par la C.F.U.A., ajoutons qu'elle se 
·charge de la rédaction et de l'impression des 
formules utilisées par ses membres. C'est le 
complément nécessaire à son travail d'unifor
misation. Lïissées à elles-mêmes, en effet, 
ks sociétés d'asurances adopteraient rapide
ment des clauses dont la divergence créerait 
de nombreuses difficultés <l'interprétation. 
Et l'on retomberait dans le chaos qui existait 
avant la fondation du syndicat. 

En résumé, l'oeuvre de la C.F.U.A. se ra
mène à ce que nous avons signalé au début: 
-centraliser, uniformiser et rationaliser. Tri, 
ple programme, dont le public ne comprend 
pas assez l'importance. Il appartient aux 
agents de le renseigner. 

GERARD PARIZEAU 

L u  

I.es relations de l'agent et <le l'assureur. -
§luebec Assurance Service Magazine, numé
méros de septembre et d'octobre 1932. 
M. le professeur Brooke Claxton de l'Université 

McGil! a deux; àrticks sur ce sujet dans la .\:!_uebec 
Assurance Service Magazine. Il y étudie rapide, 
·ment les relations de !"agent et de l'assureur, et l'effet 
·que celles•ci peuvent avoir sur le contrat d'assuran, 
ce. A lire également du même, dans la livraison de 
juillet I932, un article sur la cession à un tiers faite 
par une femme mariée dans le cas d'une police d·as
·surance sur 1a vie de son mari. 

. Chroniques 

Chronique judiciaire 

Accident d'automobi]e: piéton traver
sant la chaussée ailleurs qu'à une inter
section. 

Lorsqu'un piéton est frappé par une auto, 
mobile, il y a présomption que l'accident a 
été causé par la faute de l'automobiliste. Cela 
n'exempte pas le piéton d'exercer une extrême 
prudence surtout s'il traverse la chaussée ail
leurs qu'à l'intersection de deux rues, car la loi 
n'exige pas que la vitesse des automobiles soit 
réduite si ce n'est aux intersections. 

C'est ce qui a été décidé dans une affaire 
de Tremblay vs. Roy (70 C.S. 403) dans la, 
quelle il a été jugé ce qui suit: 

"Le piéton qui prend sur lui de traverser une 
rue à un endroit autre que Jïntersection, commet 
une imprudence dont il doit être tenu compte par 
le tribunal pour lui attribuer une part de rcspon, 
sabilité, s'il est frappé sur la chaussée par une au, 
tomobile circulant à une allure répréhensible". 

Assurance de l'automobile contre le 
feu: cas où les déclamtions de l'assUI"é 
n'enlèvent pas le droit à l'indemnité. 
Possession de l'auto par un tiers, 

Si les représentations faites par un assuré 
sont trouvées inexactes après coup, une com, 
pagnie d'assurance ne peut pas invoquer ce seul 
motif pour refuser de payer la réclamation de 
son assuré pour dommages causés à sa voiture 
par le feu. Il faut, de plus, que la déclaration 
de l'assuré ou son défaut de représenter cer, 
tains faits exactement ait pour effet de chan
ger la nature du risque, de sorte que la com
pagnie d'assurance aurait refusé la police ou 
aurait augmenté le taux de la prime. C'est ce 
qui a été décidé en substance par la Cour 
Suprême (Benjamin Johnson et The British 
Canadian Ins. Co. (1932) S.C.R. 680), dans 
une cause où l'assuré avait omis de mentionner 
qu'il avait déjà reçu un montant de $95.00 
pour dommages causés par le feu à une auto
mobile qui lui appartenait trois ans avant l'é
mission de la police. Dans cette même affaire, 
la compagnie d'assurance refusait de payer 
sous prétexte que l'automobile devait servir à 
l'assuré pour ses fins personnelles { cl1iefly used 
for private pur poses only) et non être louée à 
d'autres personnes. Or le feu s'était déclaré 
alors que l'auto se trouvait en possession d'une 
tierce personne. La Cour a décidé que, vu 
que c'était un garagiste qui en avait la garde 
pour y faire des réparations, il ne pouvait pas 
être question d'un contrat de louage, et elle 
a maintenu la réclamation du demandeur. 

Responsabilité de l'assurem· en cas 
d'ivresse du conducteur d'une automo
bile. 

L'état d'ivresse ou d'ébriété d'une personne 
(intoxicated persan) est chose relative. Quand 
elle s'applique à un conducteur d'automobile, 
il faut suivant certaines décisions iudiciaires 
qu'elle atteigne ce degré d'inconscience qui af, 
fecte "le discernement, la faculté de détermi
nation, l'esprit de prudence, l'habileté et la 
maîtrise nécessaire pour la conduite normale 
d'une automobile". 

Pour repousser la responsabilité qu'elle a as
sumée par contrat en invoquant le motif de 
l'ivresse, une compagnie d'assurance doit éta, 
blir que l'état d'ivresse de son assuré est bien la 
cause de l'accident. 

C'est ce qui a été décidé en Cour d'Appel 
dans une affaire de Halifax Fire Insurance Co. 
et Pearson, (53 B.R. 523). Il a été jugé ce 
qui suit; 

"Lorsqu'une clause dans une police d"assurancc 
contre les accidents d'automobile porte que l'assu
reur est exempt de responsabilité au cas où le con
ducteur du véhicule serait en état d'ivresse (intox, 
icatcd) au moment de l'accident, il incombe à l'as, 
sureur de justifier cc moyen d'exception". 

HECTOR MacKAY, avocat, 
Docteur en droit 
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par correspondance 

Par SAVOIR vient AVOIR, 

Toutes les carrières s'ouvrent à l'homme 
qui SAIT, 

Ce qui vous manque pour réussir ce sont 
les connaissances spéciales, 

Nos cours par cOrrespondance augmente
ront votre valeur. 

Détachez et adres.�ez-1,ous le coupon ci-dessous. 

ECOLE DES HAUTES ETUDES 

COMMERCIALES 

de MontJ:éal, 

Ecole des Hautes Etude, Commerciales 
de Montréal 

Coin avenue Viger et me S.•Huberc. Montréal. 

Adrcssez•moi par retour du courrier ,Xltre Brochure 
"L'Ecole au fo)• cr· que je pourrai garder son, obliga• 
tion de ma parc de suiyrc vos cours. 

Nom •..•. , ................... .......... ..... Occupation ................ ...... . 

Adresse ................. , ....... ................................................ , ... . 

Prudence Conduire avec 

vous 
ECONOMISERA 

DE L'ARGENT. 

Notre système d' Assurance-Automobile "MERIT RATING" stipule 
une réduction des primes pour les Automobilistes prudents. 

REDUCTION 
de 1-0% pour eetLx qui auront conduit 2 ans sans réclarn1ation. 
de 15o/,/ pour ceux {JUÎ auront conduit 3 ans sans réclamation. 
de 20% pour ceux quï auront cO'llduit 4 ans sans· réclamation. 

Cet escompte est applicable aux Primes�Responsabilité Publique, 
Dommage aux Biens, Collision, Incendie et Vol. 

SI 
vous pouvez prétendre à cette poHce, voyez 
notre agent dans votre localité ou deman
dez-nous l'adresse de notre agence la plus 
proche. 

CANADIAN GENERAL 

INSURANCE COMPANY 
TORONTO GENERAL 

INSURANCE COMPANY 

615 lm. Insurance Exchange, Montréal. 208 lm. Federal, Toronto. 


